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INTRODUCTION
Un concept ancien dans un monde nouveau



Depuis l’émergence des technologies numériques, le mot « algorithme » est entré dans le langage courant. Réservé depuis des siècles aux érudits uniquement, ce mot et sa compréhension traversent aujourd’hui tous les individus peu importe leur position sur l’échiquier scientifique et technologique. Concepteur ou utilisateur, scientifique ou non, chacun emploie ce terme et utilise – souvent sans s’en rendre compte – des outils embarquant des algorithmes destinés à leur fonctionnement. Que ce soit pour travailler, communiquer, se déplacer, chercher, s’informer, soigner, construire, fabriquer ou encore enseigner, les algorithmes nous assistent, nous guident et nous orientent vers des choix optimisés ou des réponses impossibles – ou difficiles – à obtenir pour un être humain.

Initialement imaginés pour être exécutés à la main, les algorithmes deviennent plus de deux millénaires plus tard des entités conçues pour être exécutées automatiquement sur un ordinateur dont la naissance a porté la science algorithmique dans un nouveau paradigme : celui de la science computationnelle. Ces algorithmes historiques, dont la logique est définie en amont de leur développement informatique, sont des algorithmes dits « explicites ». Depuis, de nouveaux types d’algorithmes ont été conçus pour profiter de l’abstraction offerte par le calcul computationnel : les algorithmes d’apprentissage automatique, ou machine learning en anglais. Ces algorithmes dont la logique est construite implicitement par un calcul d’optimisation sont des algorithmes dits « implicites ». Alors que les algorithmes explicites sont calibrés sur des jeux de données provenant de scénarios en conditions réelles ou d’expérimentation, les algorithmes implicites sont entraînés sur ces mêmes jeux en quantités souvent bien plus importantes. Ces jeux de données représentent les scénarios sur lesquels l’algorithme doit éventuellement fournir une réponse à une question ou une solution à un problème. Les algorithmes hybrides sont quant à eux des algorithmes constitués au moins d’une composante explicite et d’une composante implicite. L’augmentation des capacités de calcul, de captation et de transport de gros volumes de données de formes diverses (appelés communément le Big Data) ainsi que la miniaturisation croissante des composants électroniques permettant de capter en temps réel des données par les fameux IoT1 ont permis d’améliorer de façon significative l’efficacité et la pertinence des algorithmes computationnels.

Le précédent Que sais-je ? de Patrice Hernert s’intéressait avec brio aux algorithmes destinés à la gestion des structures de données, qui sont des entités mathématiques et informatiques permettant de manipuler des données de toutes formes et de tous genres, dans l’objectif de les transformer et de les traiter pour répondre à une question ou résoudre un problème. Ce Que sais-je ? se penchait également sur la programmation informatique de ces algorithmes dans un langage couramment utilisé à l’époque dans l’enseignement de la discipline : le Turbo Pascal. Le présent ouvrage propose une mise en relief différente, qui s’inscrit dans la chronologie de cet objet logique, l’algorithme, qui devient ensuite mathématique puis numérique (ou computationnel). Le lecteur naviguera dans les époques pour capturer le sens de cette science et ses bonds scientifiques et technologiques jusqu’à certains points de ruptures, dont l’apparition du premier ordinateur et l’explosion des données en masse en sont des exemples.

L’algorithme est un concept ancien dont la pensée logique fut amorcée dans la Grèce antique jusqu’à prendre au XXIe siècle des formes multiples et bien plus abstraites qu’à ses débuts, et s’immiscer dans nos quotidiens dans un monde nouveau de facto algorithmisé. Comprendre cette science à l’aune de son histoire est un moyen ingénieux d’en appréhender les mécanismes de plus en plus sophistiqués et les enjeux inscrits dans les temps longs. Ce livre en est, nous l’espérons, l’incarnation.







1. Internet of Things, en anglais.





CHAPITRE PREMIER
De la Grèce antique à la Perse



« Les savants des temps passés et des nations révolues n’ont cessé de composer des livres. Ils l’ont fait pour léguer leur savoir à ceux qui les suivent. Ainsi demeurera vive la quête de la vérité. »

Muḥammad ibn Mūsā al-Khwârizmî,
mathématicien perse du IXe siècle.







I. – La pensée algorithmique chez Euclide

1. L’œuvre d’Euclide : Les Éléments. – Euclide est un géomètre et philosophe de la Grèce antique, du IIIe siècle avant notre ère, connu pour son œuvre magistrale intitulée Les Éléments. Dans ce traité fondateur de la géométrie moderne, Euclide introduit des éléments géométriques comme la droite, le point, le segment, l’arc de cercle ou encore l’angle, ainsi que des méthodes de raisonnement logique qui permettent de démontrer les théorèmes également présentés dans son ouvrage. C’est ainsi qu’il a pu démontrer le théorème de Thalès qui était, lors de son énoncé par le géomètre éponyme au siècle précédent, un axiome uniquement. Ce traité, Les Éléments, composé de treize livres, donna naissance au terme et au champ de la géométrie euclidienne qui constitue aujourd’hui encore, soit plus de deux millénaires plus tard, le formalisme mathématique et logique retenu dans quasiment tous les domaines.

Même si le nom n’existe pas encore, force est de reconnaître que les méthodes de résolution établies par Euclide sont les fondations de la logique algorithmique à travers la mise en logique d’opérations à exécuter selon un certain formalisme, incluant l’ordre, afin de répondre à une question (comme calculer l’aire de ce disque) ou de résoudre un problème (comme démontrer le théorème de Thalès). Ces méthodes de résolution logique ont été pensées afin de rendre un calcul possible selon une certaine exactitude, et de le réaliser rapidement. L’algorithme dit d’Euclide est certainement le premier algorithme conçu de l’histoire de l’humanité, qui permet de calculer efficacement le plus grand commun diviseur de deux nombres, aussi appelé le PGCD.

 

2. L’algorithme d’Euclide ou calcul du PGCD. L’algorithme d’Euclide, ou algorithme du calcul du PGCD, introduit dans le livre VII de ses Éléments, permet de calculer le chiffre ou le nombre entier qui divise simultanément deux nombres entiers et dont le reste est nul. Par exemple, le PGCD des nombres 20 et 30 est le nombre 10 car les diviseurs communs sans existence de reste sont 1, 2, 5 et 10. Le calcul du PGCD de deux nombres permet de rendre une fraction irréductible en divisant le numérateur et le dénominateur par leur PGCD. La fraction ne peut alors pas être réduite davantage. On utilise le calcul du PGCD en cryptographie par exemple, dans l’algorithme de chiffrement RSA1 conçu en 1977, qui permet de générer des clés de chiffrement avec un haut niveau de sécurité, autorisant le transport de données confidentielles sur internet.

Le PGCD de deux nombres peut être calculé à la main à tâtons mais cette approche devient bien plus difficile et chronophage lorsque les deux nombres sont grands ou lorsqu’il faut appliquer ce calcul sur un nombre gigantesque de paires de nombres à la fois. Euclide proposa une méthode récursive pour accélérer le calcul. La récursivité consiste à appliquer en boucle une opération sur elle-même jusqu’à satisfaire une condition préalablement définie.

Fig. 1. – Schéma de l’algorithme d’Euclide du calcul du PGCD

[image: ]

La figure 1 présente l’algorithme d’Euclide sous forme schématique. Reprenons notre exemple du calcul du PGCD des nombres paramètres de l’algorithme a = 30 et b = 20 (a étant toujours inférieur à b) :

– Divisons a par b → 30 / 20 = 1,5

– Est-ce que le résidu est différent de 0 ? → non


	⇒ Permutons les paramètres, a = b et b = r → a = 20 et b = 10


	⇒ Divisons a par b → 20 / 10 = 2


	⇒ Est-ce que le résidu est différent de 0 ? → oui


	⇒ b est le PGCD → 10




Le PGCD de a (30) et b (20) est alors le nombre 10. Cet algorithme se programme facilement dans n’importe quel langage en quelques lignes uniquement, par l’écriture d’une fonction récursive qui s’appelle elle-même et qui est appelée dans le corps du programme (ou main2).

 

3. Principe du diviser pour régner. – L’algorithme d’Euclide qui introduit la récursivité dans le calcul du PGCD utilise un principe bien connu des acteurs des sciences informatiques : celui de diviser pour régner3. Ce principe est employé dans la plupart des algorithmes qui sont aujourd’hui développés afin de permettre d’augmenter significativement leur vitesse d’exécution tout en minimisant le nombre d’opérations à exécuter. Nous verrons dans le chapitre suivant la notion de complexité temporelle qui mesure cette efficacité algorithmique. En politique, l’expression « diviser pour mieux régner » évoque l’idée d’affaiblir les entités d’un groupe en les opposant les unes aux autres afin d’augmenter son pouvoir et son influence sur ce même groupe. En science algorithmique, cela permet de réduire récursivement la taille du problème à résoudre en le divisant en sous-problèmes de taille plus petite, plus faciles et plus rapides à résoudre, pour ensuite les combiner.

Pour illustrer le principe du diviser pour régner, prenons l’exemple de l’algorithme du tri rapide qui utilise ce principe pour trier le plus rapidement possible un tableau de nombres selon un critère préalablement défini (par ordre croissant par exemple). Cet algorithme, aussi appelé quick sort en anglais, a été conçu en 19614 par le professeur britannique en sciences informatiques Charles Antony Richard Hoare. Considérons un tableau à une entrée qui possède 10 nombres entiers que l’on souhaite trier selon l’ordre croissant :

[image: ]

L’algorithme le plus évident a priori serait de recréer un second tableau de même taille vide dans lequel on viendrait placer les nombres les uns après les autres après les avoir comparés deux à deux. Le nombre d’opérations à exécuter serait en moyenne de 10 × 10 = 100 comparaisons deux à deux et on doublerait l’espace de stockage par la création du second tableau. L’algorithme du tri rapide propose une méthode bien plus efficace qui minimise le nombre de comparaisons deux à deux tout en évitant de devoir créer un tableau supplémentaire, ce qui réduit la mémoire de stockage utilisée (quand on se place dans le contexte d’un calcul réalisé sur ordinateur). Pour cela, le tri est fait sur place par permutation des nombres du tableau. Dans cet algorithme, on définit de façon arbitraire ce qu’on appelle un élément pivot du tableau, approximativement au centre, ici l’entrée d’indice 45 dont la valeur est 82.

[image: ]

On réalise ensuite ce que l’on nomme une partition des deux parties du tableau, à gauche et à droite du pivot. Cette partition consiste à balayer les éléments de gauche et de droite du tableau en comparant les valeurs avec celle du pivot. Tant que le pivot est plus grand que la valeur de l’entrée située à sa gauche il reste à sa place et on passe à l’entrée suivante.

23 est plus petit que 82 → rien ne se passe

48 est plus petit que 82 → rien ne se passe

Quand la valeur du pivot est plus petite, on interchange la valeur de cette entrée située à gauche avec celle la plus à droite du tableau :

122 est plus grand que 82

122 est plus grand que 12 → on interchange les positions de 122 et de 12
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Puis, on reprend les comparaisons entre le pivot et les valeurs de gauche à commencer par celle nouvellement introduite par l’échange précédent :

12 est plus petit que 82 → rien ne se passe

139 est plus grand que 82 :

139 est plus grand que 4 → on interchange les positions de 139 et de 4

4 est plus petit que 82 → rien ne se passe
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Les valeurs des entrées de gauche sont bien toutes plus petites que le pivot, 82. Balayons les entrées de droite à présent :

30 est plus petit que 82 :

on interchange 30 et le pivot 82
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Repartons à présent à gauche :

334 est plus grand que 82 :

on interchange 334 et le pivot 82
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Repartons à droite :

755 est plus grand que 82 → rien ne se passe

La partition est faite.
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Dans ce tableau partitionné, tous les éléments à gauche du pivot ont des valeurs inférieures au pivot et tous les éléments à sa droite ont des valeurs supérieures à la sienne. Appliqué de façon récursive, le partitionnement permet de trier les éléments d’un tableau le plus rapidement possible en moyenne. On précise « en moyenne » car cela dépend de la configuration initiale et du choix du pivot, mais cette méthode de la partition récursive reste la plus efficace. Dans le chapitre suivant, nous entrerons plus en détail dans les mesures d’efficacité algorithmique.

Les tris d’entités comme des nombres, des chaînes de caractères, voire de variables plus complexes sont une mécanique largement utilisée dans les algorithmes de recherche par exemple. L’optimisation de leur efficacité est alors fondamentale.





II. – La classification chez Aristote

1. La logique pour penser le monde. – Aristote fut un philosophe grec, ancien disciple de Platon, qui précéda de peu Euclide en vivant entre 384 et 322 ans avant notre ère. Il est considéré comme l’un des plus grands penseurs de notre temps dont les travaux ont traversé les époques. En particulier, son ouvrage intitulé Organon, ce qui signifie « instrument de travail », est constitué de six livres – ou traités – sur la logique afin de penser le monde. Dans les livres III et IV, intitulés respectivement Premiers Analytiques et Seconds Analytiques, il introduit la notion de syllogisme en général et de syllogisme scientifique en particulier pour exprimer et ainsi comprendre les causes d’un phénomène. Dans son dernier traité, intitulé Réfutations sophistiques, Aristote se penche sur les méthodes des sophistes, dont les analyses abîment la connaissance du monde, afin de réfuter leurs arguments et apporter ainsi plus de clarté et de logique aux raisonnements.

 

2. Catégoriser le monde pour le comprendre. Dans son premier livre, Catégories, Aristote suggère une approche méthodique pour comprendre notre monde en cherchant à l’objectiver : la catégorisation. Son idée était simple en apparence : classer les êtres et les choses de notre monde afin de comprendre ce qu’ils sont et comment ils contribuent respectivement ou de façon combinée à un phénomène. Pour cela, Aristote définit précisément dix catégories qui correspondent chacune à un champ décrivant quantitativement ou qualitativement la chose ou l’être en question et que l’on cherche à comprendre. Ces catégories sont la substance (ou essence), la quantité, la qualité, la relation, le lieu, le temps, la position, la possession, l’action et la passion. Prenons l’exemple de la chanteuse Taylor Swift. Elle est une femme (essence), qui mesure 1 m 78 (quantité), qui est une talentueuse artiste (qualité) de notre époque (temps) qui chante et compose ses musiques (action). Bien évidemment, les valeurs associées à chaque catégorie ne sont pas uniques. On aurait aussi pu écrire que Taylor Swift est généreuse (qualité), qu’elle danse (action) et qu’elle a vendu 114 millions d’albums (quantité) au moment où nous écrivons ces lignes (en 2024).

Le terme « catégorie » est tiré du grec ancien categorein, signifiant « accuser ». Selon Aristote, les catégories seraient alors des modes d’accusation de l’être, une sorte de discrimination (au sens de sélection) nécessaire à son analyse. Ces catégories, même limitées par leur nombre et par leur type, fournissent alors une sorte de grille de lecture de l’être ou de la chose catégorisé permettant ainsi plus largement d’appréhender le monde. Néanmoins, de nombreux philosophes et intellectuels contemporains d’Aristote ou plus tard dans l’histoire, comme Kant, ont remis en question le nombre de catégories (pourquoi pas cinq ou cinquante) voire la légitimité d’une quelconque catégorisation. Pourtant, c’est par la modélisation d’un être, d’une chose ou d’un phénomène, c’est-à-dire par sa simplification consciencieusement choisie, que l’on peut le comprendre.

D’une certaine manière, concevoir un algorithme, éventuellement computationnel, permet de modéliser le monde, de le soustraire à toute sa complexité pour en tirer l’essentiel et ainsi le comprendre de façon itérative avec le temps en accumulant des connaissances le concernant. Les algorithmes catégorisent, explicitement ou implicitement, des scénarios sur lesquels ils fournissent par le calcul une réponse à une question ou une solution à un problème, selon des signaux faibles et forts discriminants. Le terme « discriminant » ici doit se comprendre comme « différenciant », et n’a donc aucune connotation négative. On comprend alors que la finesse de cette catégorisation est directement liée à la précision et à l’exactitude de la réponse de l’algorithme. De la même manière, cette catégorisation, qui est construite sur un jeu de données de facto fini, peut embarquer avec elle des biais discriminants (ici au sens néfaste) initialement présents dans les échantillons de data a fortiori mal choisis et incorrectement (ou pas suffisamment) testés. De cette situation peut découler une discrimination technologique qui traduit la différence injustifiée et injuste de fonctionnement d’un algorithme sur un type de populations ou de scénarios par exemple.





III. – Le mot « algorithme » inspiré du mathématicien perse al-Khwârizmî

Même si le concept de raisonnement algorithmique tire ses origines de la Grèce antique, il faudra attendre le IXe siècle de notre ère pour que le mot « algorithme » voie le jour. Ce terme provient du nom latinisé Algoritmi du mathématicien perse Muḥammad ibn Mūsā al-Khwârizmî qui fut un maître en algèbre (dont le mot est également inspiré de son nom) reconnu de son temps et qui a marqué pour toujours l’histoire des mathématiques. Ses livres, initialement écrits en arabe, furent traduits quatre siècles plus tard en latin, ce qui permit le déploiement de l’algèbre sur le territoire européen.

Même si Muḥammad ibn Mūsā al-Khwârizmî n’a pas écrit ou conçu d’algorithmes, il les a classés et expliqués dans ses ouvrages en fonction de leur critère de convergence ou de termination. Grâce à ses écrits et à ses classifications, on a pu au fil de l’histoire utiliser ces algorithmes sur des problèmes concrets à des fins pratiques, comme dans le commerce et la finance ou la construction et l’architecture.
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